
 
Objectif de la formation 

✓ Être capable de reconnaître une personne en arrêt cardio-respiratoire 

(ACR) et d’alerter les secours spécialisés 

✓ Être capable de pratiquer les gestes de réanimation cardio pulmonaire 

✓ Être capable de mettre en œuvre un défibrillateur et de suivre ses 

indications en attendant les secours spécialisés 

 

Pourquoi cette formation ? 

La formation défibrillateur est cruciale car elle permet aux individus d'acquérir les 

compétences nécessaires pour utiliser un défibrillateur de manière efficace en cas 

d'urgence cardiaque. Savoir réagir rapidement et correctement peut significativement 

augmenter les chances de survie d'une personne en arrêt cardiaque. 

 
 

 

Réf :  DEF.05 

         Durée : 2 h 

      Effectif : 10 personnes  

        Modalité : présentiel 

       Prix : nous consulter 
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Formation Utilisation Défibrillateur 
 

 

 

    

COMPÉTENCES DÉVELOPPÉES  

✓ Savoir mettre en œuvre un extincteur 

mobile 

✓ Connaître les risques liés à l’incendie 

 

Programme de la formation 

 

1) Introduction aux Premiers Secours : Comprendre les principes de base des premiers secours et l'importance de 

l'intervention rapide en cas d'arrêt cardiaque. 

2) Reconnaissance des Signes : Identifier les signes d'arrêt cardiaque et apprendre à évaluer la situation en toute 

sécurité. 

3) Utilisation du Défibrillateur : Formation pratique sur le fonctionnement du défibrillateur, y compris la mise en 

place des électrodes et la délivrance des chocs électriques. 

4) Réanimation Cardio-pulmonaire (RCP) : Enseignement des techniques de RCP, y compris la ventilation 

artificielle et les compressions thoraciques. 

5) Scénarios Simulés : Pratique d'exercices réalistes pour renforcer les compétences acquises et développer la confiance 

en situation d'urgence. 

 

 

MAINTIEN DES CONNAISSANCES  

Le recyclage périodique de l'habilitation 

EPI est à réaliser tous les 12 mois (MAC : 

Maintien et actualisation des compétences)  

 

La formation à l'utilisation d'un défibrillateur enseigne les techniques nécessaires pour intervenir rapidement et efficacement en 

cas d'arrêt cardiaque. Cela inclut la reconnaissance des signes, la mise en place du défibrillateur, et l'administration de chocs 

électriques si nécessaire. Cette formation joue un rôle crucial dans la chaîne de survie, améliorant les chances de rétablissement 

en situation d'urgence cardiaque. 

Depuis le 13 octobre 2016 il est obligatoire d’installer des défibrillateurs dans les ERP (Etablissement Recevant du Public). 

Selon le Décret n° 2018-1186 sont soumis à l’obligation de détenir un défibrillateur automatisé externe, les établissements 

recevant du public qui relèvent : 

Des première à quatrième catégories mentionnées dans le CCH (Code de la Construction et de l’Habitation); 

Et aussi dans certains relevant de la cinquième catégorie. 


